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Ce nouveau Vic.info est plus léger que les précédents. Tout en 
maintenant des publications municipales avec l’essentiel des in-
formations, nous avons dû réduire nos formats habituels dans le 
cadre des économies budgétaires faites cette année.
Après le Covid, nous faisons face à la crise énergétique et au contexte 
inflationniste. C’est environ 500 000 € de dépenses supplémen-
taires qui se sont imposées à la ville, dont 330 000 € d’énergie ! 
Face à cette situation exceptionnelle, des mesures fortes ont 
dû être prises pour trouver un maximum d’économies, per-
mettant de couvrir les 2/3 de ces dépenses contraintes. Alors 
que nous avions la volonté de ne pas activer le levier fiscal, 
nous avons dû nous résoudre à augmenter les taux d’imposi-
tion de 5% pour équilibrer le budget.
Malgré ces crises successives, nous gardons le cap ! Les enga-
gements pris se réalisent progressivement. Services publics, 
environnement, cadre de vie, jeunesse et écoles, culture et pa-
trimoine, vie sportive, travaux, Plan Guide… les actions sont 
nombreuses, grâce à une équipe municipale et des services 
municipaux très mobilisés. 

Bel été à toutes et à tous ! 

Édito
Vicomtoises, Vicomtois,

Antoine Desforges
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    FINANCES

Adopté lors du Conseil Municipal 
du 6 avril 2023, le budget s’élève 
à 7 277 289 € en fonctionnement et 
5 513 806 € en investissement ; soit un 
budget total de 12 741 095 €. Il a été éla-
boré dans un contexte national jamais 
connu jusqu’alors, entre inflation due 

à la hausse des coûts de l’énergie et l’in-
certitudes quant aux montants des aides 
de l’État pour y faire face avec «le filet de 
sécurité inflation ». Pour ces raisons, et 
malgré les efforts d’économies ou de re-
cherche de recettes supplémentaires et la 

revalorisation des bases d’imposition de 
7,7 % décidée par l’État, il n’est pas pos-
sible cette année d’équilibrer le budget de 
fonctionnement sans recourir au levier 
fiscal, et donc à une augmentation des 
taux de 5 %. 

Le budget  2023

Les charges générales évoluent très 
fortement par rapport à 2022 et ce prin-
cipalement en raison de la hausse du 
coût de l’énergie (+ 333 000 €) mais 
également du montant de la cotisation à 
l’assurance statutaire (+ 50 000 €). Pour 
pallier ces augmentations, d’importantes 
économies ont été réalisées. 

Les charges de personnel sont bien 
maîtrisées avec une hausse limitée à 3% 
tenant compte de l’évolution de la car-
rière des agents et de leur rémunération. 
Pour réaliser des économies, les départs 
en retraire et les absences ne sont pas sys-
tématiquement remplacés et le nombre 
de saisonniers sera limité. 

Les subventions ordinaires aux 
associations sont diminuées de moitié 
en priorisant d’abord le maintien du sou-
tien matériel et technique aux manifes-
tations ; les subventions exceptionnelles 
sont supprimées cette année sauf celles 
relatives au programme culturel qui a été 
repensé dans sa globalité. 

Le budget 
  de fonctionnement

LES RECETTES

7 277 289 €
+5,61%

LES DÉPENSES

7 277 289 €
+5,61%

Charges de personnel
3 560 000 € (+3,18%)

Subventions CCAS, 
associations, SDIS 

680 300 € (-6,01%)

Charges générales
1 771 793 € (+23,32%)

Dotation aux amortissements
317 050 € (+10,47%)

Auto-financement des dépenses 
d’investissement • 750 000 € (0%)

Frais financiers
120 000 € (-1,23%)

Charges exceptionnelles, 
dégrèvement taxe foncière 
et dépenses imprévues
77 318 € (+36,90%)

Les principales modifications des  
recettes concernent : 
⦁ le report de l’excédent 2022  qui 
est en diminution de 16 % du fait de la 
moins bonne exécution des recettes et 
notamment celles liés aux rembourse-
ments de l’assurance statutaire et des 
contrats aidés ;
⦁ l’inscription du « filet de sécurité 
inflation », dotation versée par l’État 
estimée à 80 000 € mais dont le mon-
tant est incertain encore à ce jour ; 
⦁ l’évolution des bases fiscales fixées 
par la loi de Finances pour 2023, de 7,7 % 
qui tient compte de l’inflation.
De plus, pour faire face aux augmen-
tations de charges, des recettes sup-
plémentaires ont été trouvées via des 
subventions nouvelles. 

Impôts locaux 
(taxe foncière et du foncier non bâti)

2 784 910€ (+13,34%)

Dotations de l’État
participations
1 520 373€ (+15,37%)

Recettes exceptionnelles 
et opérations d’ordre
36 885€ (+11,09%)

Report d’excédent capitalisé
504 870 € (- 16,66%)

Assurance du personnel 
et remboursements 
contrats aidés
163 284 € (-31,10%)

Produits des services 
municipaux 

536 500 € (+4,27%)

Attribution de compensation 
reversée par Mond’Arverne 
(ancienne TP)

1 568 000 € (stable)

Revenus des locations 
d’immeubles
162 000 € (-1,82%)



 

34 000 € 
11 000 € 
20 000 € 
23 000 € 
9 000 € 

50 000 € 

333 000 € 

DÉPENSES NOUVELLES IMPOSÉES

Électricité + gaz

Assurance
statutaire
Transports
extrascolaires
Navette

Cotisations

Nettoyage des
locaux
Autres

 

137 000 € 

55 000 € 

80 000 € 

22 000 € 
38 000 € 

30 000 € 

70 000 € 

48 000 € 

ÉCONOMIES ET RECETTES NOUVELLES

Culture-
événementiel
Subventions
versées
Dépenses
personnel
Subventions au
CCAS
Subventions
perçues
Filet inflation

Divers

Impôts (+5%)
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    FINANCES

La section d’investissement s’équilibre 
à 5 513 806 € soit une hausse de 12,57 % 
par rapport au BP 2022. L’objectif reste de 
trouver l’équilibre entre le projet phare 
du mandat qui est la restructuration des 
Écoles de Longues d’une part, et l’amélio-
ration du cadre de vie et la préservation 
de l’environnement d’autre part. Cette 
année est marquée par une recette sup-
plémentaire de taxe d’aménagement liée 
à l’installation de la Banque de France  
(+ 420 000 €) dont une partie permettra 
le financement des investissements et le 
reste permettra de réduire l’emprunt an-

nuel et contribue ainsi à réduire l’endette-
ment à long terme. 
Plusieurs éléments marquants sont à 
noter pour cet exercice : 
⦁ le début des travaux du projet de res-
tructuration des écoles de Longues ; 
⦁ le projet d’aménagement des aires 
de jeux qui devient une priorité pour les 
années à venir avec une étude globale en 
2023, puis une 1ère tranche de travaux au 
parc Montcervier en 2023-2024 et une 
2ème tranche à Longues 2024-2025 sur 
des terrains appartenant déjà à la com-
mune en prolongement de la piscine ;

⦁ le début des actions retenues 
dans le cadre du Plan Guide (travaux 
de sécurité routière, cheminements pié-
tons, plantations, rafraîchissement de la 
cour de l’École Jacques Prévert) ;
⦁ la mise en œuvre des Circuits du 
Patrimoine dans les bourgs de Vic le 
Comte et d’Enval ;
⦁ la programmation des travaux de res-
tauration du retable de la Sainte-Cha-
pelle ainsi que des travaux urgents 
compte-tenu de l’état du monument ;
⦁ le déploiement de la Fibre  
Optique dans les villages. 

••• ÉCOLE DE LONGUES

Maîtrise d’oeuvre 221 762 €

Début travaux 1ère tranche 518 288 €

AUTRES AMÉNAGEMENTS & TRAVAUX

Restauration Retable 320 000 €

Cuve de récupération d’eau au Complexe André Boste 110 000 €

Travaux opérations Plan guide 200 000 €

Entrée de ville côté Billom 
(achat de terrain et aménagement de parking)

176 000 €

Circuits du patrimoine 49 200 €

Aménagement aire de jeux 
(étude et travaux Parc Montcervier)

100 000 €

Déploiement de la fibre dans les villages 281 755 €

Rénovation énergétique des bâtiments 
(Mairie, école J. Prévert, Couvent des Dames)

30 000 €

Le budget 
  d’investissement

Les principales recettes estimées 
pour l’année 2023 sont les sui-
vantes : 
• les subventions d’investisse-
ment versées par l’État, la Région, 
le Département et l’Union Euro-
péenne : 1 186 435 € ;
•  les dotations qui comprennent le 
FCTVA et la taxe d’aménagement : 
880 000 € ;
•  les fonds propres ;
• les cessions de terrains et d’im-
meubles : 130 000 € ;
•  emprunt et dettes assimilés : 
700 000€.

LES PRINCIPALES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2023

Les recettes

RETROUVEZ TOUTES LES INFOS SUR 
www.vic-le-comte.fr / Ma ville / Vie municipale / Budget municipal

Impôts (+5%)

Divers

Filet inflation

Subventions perçues

Subventions au CCAS

Dépenses personnel

Subventions versées

Culture-événementiel

Autres

DÉPENSES NOUVELLES IMPOSÉES ÉCONOMIES 
ET RECETTES NOUVELLES

Nettoyage des locaux

Cotisations

Navette

Transports extrascolaires

Assurance statutaire

Électricité et  gaz

Ci-contre une illustration 
graphique qui synthétise les 
efforts réalisés pour recher-
cher des économies et des 
recettes nouvelles montrant 
que :
• 2/3 des dépenses ont été 
couvertes par des réduc-
tions ou des recettes sup-
plémentaires

• 1/3 restant a nécessi-
té une augmentation des 
taux d’imposition de la fis-
calité locale de 5%.
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    CADRE DE VIE

Le Plan Guide 
MODE D’EMPLOI

Depuis plusieurs années, de nombreuses démarches 
ont été entreprises pour déterminer le devenir du 
territoire et son évolution :
• 2008 et 2014 : la création d’une ZPPAUP modifiée 
en AVAP (Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine) ; 

• 2009 : un PAB (Programme d’Aménagement du Bourg) ;
• 2018 : la révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme) et 
son évolution en cours en PLUi (intercommunal) ; 
• 2021 : l’intégration au programme « Petites Villes 
de Demain » ; 
• 2022 : l’homologation « Petites Cités de Caractère ».

Démarche portée par l’équipe municipale lors des 
élections en 2020, la réalisation d’un plan guide a été 
décidée. Dans le cadre de la procédure « Petites Villes 
de Demain », il a pour objectif principal d’affirmer la 
stratégie de développement de la ville en respectant 
les enjeux majeurs de transition écologique, de mise 
en valeur du patrimoine bâti et architectural et de 
cohérence globale des différents aménagements en-
visagés sur les années à venir. Ces orientations ont 
également pour but de répondre aux besoins actuels 
et futurs des habitants. Sa conception est réalisée en 
collaboration avec le bureau d’étude « Luc Léotoing 
Paysage Urbanisme ».

Le Plan Guide a été validé par le Conseil Municipal 
le 22 mai dernier après deux années d’étude.

1. l’élaboration d’une stratégie de végétalisation 
de la commune 
(fleurissement raisonné, choix des espèces, entretiens 
des espaces verts, …)
2. l’organisation des déplacements 
(circulation, stationnements, mobilités douces, …)
3. la requalification des entrées de ville 
(aménagement, effacement des infrastructures, …)
4. la mise en valeur du patrimoine 
(signalisation, préservation de l’existant, parcours 
patrimoine, …)
5. la revitalisation du centre-ville 
(enjeux du pôle de vie, habitats, …)

1. réaliser le diagnostic : étude spécifique sur les mo-
bilités et les continuités écologiques des bourgs de Vic et 
de Longues. Cette étude a permis d’établir 6 domaines 
d’enjeux ;

2. engager des scenarii : les conclusions de la phase 1 
ont permis d’élaborer une « carte action » synthétisant les 
différentes futures actions proposées et possibles ;

3. élaborer un programme d’actions : les scenarii 
retenus constituent le plan guide et les fiches actions. Le 
document sera la synthèse globale des actions d’aménage-
ment à suivre sur plusieurs années.

5 AXES MAJEURS DE TRAVAIL 
SONT DÉVELOPPÉS DANS LE PROJET :

3 PHASES ONT PERMIS 
D’ABOUTIR AU PLAN GUIDE :

  PARC MONTCERVIER
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AU TOTAL, 21 actions 
ONT ÉTÉ RETENUES SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE : 

Vic le Comte :
• Boulevard du Jeu de Paume 
 & place de la République
• Boulevard André Boste 
 & place de la Liberté
• Boulevard Guyot Lavaline & de Beussat
• Place du Vieux Marché / Traverse 
 & Place Saint-Pierre
• Autres rues du centre historique
• Place Saint-Jean & place de la Roche
• Parc Montcervier
• Aire pour camping-cars
• Ancien moulin à vent
• Natures de proximité
• Carrefours et sécurité
• Stratégie Points d’Apport Volontaire

Longues :
• Longues Beach
• Parvis de la gare SNCF
• Clos Sainte Marguerite
• Cours de la République & marché
• Carrefours et sécurité
• Parc des sports
• Natures de proximité

Liens :
• Schéma de circulation cyclable 
 & pédestre
• Continuités écologiques
 & environnementales

Ces orientations constituent le projet politique de la municipalité, dans 
la perspective 2030. En fonction des capacités budgétaires de la collecti-
vité, les projets seront engagés progressivement mais dans le respect de 
la stratégie globale affirmée dans le plan guide.

Ainsi, dès 2023, plusieurs éléments seront réalisés (aménagements de 
sécurité, circuit du patrimoine, rétablissement de cheminements doux, 
végétalisation…) ou engagés (aménagement du Parc Montcervier, aires 
de jeux…).

D’autres projets vont être mis au travail dans les prochains mois, pour 
une réalisation d’ici la fin du mandat ou après 2026. 
Pour aller plus loin, l’ensemble du document est disponible en ligne sur 
www.vic-le-comte.fr / Mon quotidien / urbanisme – PLUi / Plan guide 
ou consultable directement en Mairie sur demande.

Boulevard à sens unique

Organisation d’un plateau traversant

Venelle plantée

Jardin de proximité

Réaménagement du quai bus sur voirie
Réorganisation du parvis alternant minéral 
et végétal dans le prolongement de la halle

Conservation zone bleue 
devant les commerces

Rue à sens unique

BOULEVARD DU JEU DE PAUME ET PLACE DE LA RÉPUBLIQUE
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L’une des 1ères opérations lancées 
a été l’aide pour le ravalement des 
façades en partenariat avec la Fon-
dation du Patrimoine. Cette opéra-
tion vise à mettre en valeur le pa-
trimoine bâti de la commune dans 
la zone UP1 de l’AVAP visible de-
puis l’espace public. Elle concerne 
les simples badigeons, les ravale-
ments complets, le nettoyage et 
le remplacement des pierres de 
façade, la réfection des joints, le 
remplacement des menuiseries, 
etc. du bâti privé.

Sur l’année 2022, 3 dossiers éli-
gibles ont bénéficié de l’aide pour 
un total de 5000€ de subvention 
allouée (engagés par la munici-
palité). L’opération est reconduite 
pour 2023.

VOUS AVEZ UN PROJET ? 
Contactez 

la Fondation du Patrimoine, 
Jean-Pierre Courtet 
au 04 73 39 52 67 

ou th-jp.courtet@orange.fr

Opération
             de ravalement des façades

    CADRE DE VIE

PARC DES SPORTS À LONGUES

 AVANT

 APRÉS  APRÉS AVANT
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Majorité

Opposition

Sans étiquette

Ils ont la parole 

Vicomtoises, Vicomtois,
À partir du projet politique porté 
lors des élections de 2020, l’équipe 
municipale est unie et mobilisée. 
Si le contexte impose des mesures 
d’économies budgétaires très im-
portantes, c’est collectivement et 
en responsabilité que ces décisions 
ont été prises. Nous restons pour 
autant fidèles à nos engagements, 
que nous concrétisons progressi-
vement. 
Outre la belle dynamique que 
connaît notre commune, des pro-
jets très importants aboutissent. 
Le « plan guide » est une étape 
forte de notre mandat, car il fixe le 
cap de notre stratégie pour les 10 

prochaines années, en mêlant les 
diverses thématiques de façon co-
hérente. 
Même si cela a un coût, nous 
sommes fiers d’avoir renforcé 
les services publics, permettant 
de compenser un peu le désen-
gagement de l’État. Ouverts il y a 
plus d’un an, France Services et 
le Dispositif de Recueil des pièces 
d’identité (CNI et passeports) 
rencontrent un grand succès. À 
l’instar des différents services 
municipaux, ces outils facilitent le 
quotidien de nombreux habitants ! 

Cher(e) Vicomtois(e)s,
L’inflation pèse sur les charges de 
fonctionnement des collectivités, 
pourtant de nombreuses munici-
palités on fait le choix de la rigueur 
budgétaire et ne pas la faire sup-
porter à leurs contribuables. 

Les choix politiques assumés par 
la majorité en place, qui ont no-
tamment pour résultat une forte 
augmentation de la masse sala-
riale depuis le début du mandat, 
conduisent notre commune à aug-
menter les impôts de manière si-
gnificative. 

Des décisions auraient pu être 
prises pour équilibrer notre bud-
get sans augmenter la pression 
fiscale tout en maintenant les ni-
veaux de service. 

Nous les avons proposées mais 
elles n’ont pas été retenues. Nous 
le regrettons !

@soyonsvic

Très bel été à tous. Veillons à préserver les ressources de la nature.

    EXPRESSION DES   
    GROUPES POLITIQUES

stephaniepicard2020@gmail.com
 Stéphanie Picard Conseillère municipale

SOYONS VIC

AVEC VOUS, AGISSONS

 @avecvousagissons

Antoine Desforges

Cécile Durand

Laurent Bégon-Margeridon

Valérie Dupouyet-Bourduge

Cyrille Fayolle

Catherine Fromage

Jean-Yves Galvaing

Eva Cubizolles

Jean-Claude Areste

Bernard Brun

Annie Seys

Patricia Chaput

Delphine Cousinié

Élodie Pineau

Gilles Paulet

Danielle Vasson

Jean-Paul Alary

Axel Wimmel

Cendrine Charbonnier

Stéphane Maury

Robert Delabre

Audrey Granet

Thomas Heyraud

Stéphanie Picard

Paul Brault

Dominique Scalmana

Catherine Daffix-Raynaud

Jean-François Blanc

Pierre Secrétant



Un registre nominatif des personnes 
vulnérables, personnes âgées ou han-
dicapées isolées à domicile est consti-
tué en Mairie comme chaque année 
en cas du retour du plan canicule. 
Il permettra, lors du déclenchement 
de celui-ci, de contacter les personnes 
figurant sur cette liste dans le cadre 
d’actions de prévention. 

Pour vous inscrire ou inscrire l’un 
de vos proches, merci de vous si-
gnaler directement en Mairie ou 
au 04 73 69 02 12. 
Vous pouvez nous indiquer toute 
personne vulnérable dont vous 
connaissez la situation difficile. 

ACCUEIL MAIRIE
JUILLET :

Horaires habituels :
Du lundi au vendredi les matins 

de 8h30 à 12h30

Les après-midi :
Le lundi de 13h30 à 18h30
Le mardi, mercredi et jeudi 

de 13h30 à 17h30
Le vendredi de 13h30 à 16h30

AOÛT :
Horaires habituels 

SAUF FERMETURE 
TOUS LES MARDIS APRÉS-MIDI

FRANCE SERVICES
DU 3 JUILLET 

AU 2 SEPTEMBRE (inclus) :

Lundi, mercredi et vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h

Mardi, jeudi et samedi 
de 9h à 12h

FERMETURE 
LE 15, 22 JUILLET

ET 14 AOÛT

Info canicule
  pensez aux personnes fragiles

Les horaires d’été
           de vos services

N° INFO CANICULE : 
0 800 06 66 66 

de 9h à 19h

Des infos
PRATIQUES

    BON À SAVOIR
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